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Objet  :  Fonds d’allègement  des  charges  à  destination  des  agriculteurs  en  procédure  collective
d’insolvabilité et n’ayant pu bénéficier de l’apport de trésorerie remboursable (ATR).

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
FranceAgriMer
ASP

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 
d'allégement des charges (FAC) à destination des agriculteurs en procédure collective 
d’insolvabilité et n’ayant pu bénéficier de l’apport de trésorerie remboursable (ATR). L'aide est 
créée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture.



Afin que la trésorerie des exploitants agricoles ne soit pas impactée par le décalage des
paiements des aides de la PAC 2015, le Gouvernement a décidé la mise en place d’un
apport de trésorerie remboursable (ATR). Cet apport constitue un prêt à taux zéro, octroyé
dans le cadre du règlement (UE) n°1408/2013 du 13 décembre 2013, relatif à l’application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de
minimis dans  le  secteur  de  l’agriculture  (règlement  de minimis).  Ce  règlement  interdit
l’octroi de tels prêts à des entreprises en procédure collective d’insolvabilité.

Dans ce contexte, le Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Porte-
parole du Gouvernement, a décidé de mettre en place une mesure d’accompagnement de
type Fonds d’allègement des charges (FAC) en faveur des exploitants en procédure de
redressement  ou  de  sauvegarde  situés  sur  le  territoire  métropolitain.  En  effet,
contrairement aux aides sous forme de prêt, le règlement (UE) n°1408/2013 n’interdit pas
d’accorder  des  aides  transparentes  (notamment  sous  forme  de  subvention)  aux
entreprises placées en procédure collective d’insolvabilité.

La décision de FranceAgriMer, ci-après,  précise l'ensemble des modalités de mise en
œuvre de  cette  mesure.  Elle  permettra  de  prendre  en  charge  les  intérêts  d’emprunt
bancaire liés à la prolongation des prêts en cours ou à la souscription d’un nouveau prêt
pour alléger la trésorerie ou payer les fournisseurs dans l’attente du versement des aides
directes de la PAC.

Pour le cas particulier de prêts déjà contractés par l’agriculteur, par exemple auprès de
ses fournisseurs, ayant fait l’objet d’une cession de créance sur les paiements au titre des
aides surfaces et primes animales de la campagne PAC 2015, attendus initialement en
décembre, le FAC spécifique permettra :

- d’accompagner financièrement la prolongation d’un prêt en cours, lorsque l’échéance
de remboursement du prêt peut être reculée jusqu’au versement des aides PAC (au
plus tard en juin 2016),

- ou  d’accompagner  financièrement  la  souscription  d’un  prêt-relais,  qui  doit
s’accompagner  d’une  libération  de  la  cession  de  créance  existante,  une  nouvelle
cession de créance sur les aides à venir de la PAC pouvant alors être contractée pour
ce prêt-relais.

Les exploitations en liquidation judiciaire ne peuvent bénéficier de ces aides. Par ailleurs,
l’intervention des banques doit s’envisager dans les limites de la réglementation relative au
soutien abusif.

La participation des DDT(M) est requise pour les opérations suivantes :

1) information des  agriculteurs sur la mesure mise en place,

2) collecte des demandes d'aide des agriculteurs,

3) instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des agriculteurs,

4) validation des dossiers dans la téléprocédure mise en place par FranceAgriMer

5) vérification du plafond individuel des aides dites « de minimis » agricole qui ne doit
pas être dépassé (règlement UE n° 1408/2013),



6) transmission à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées,

7) contribution à l'évaluation de cette  mesure conjoncturelle (collecte et  retour  des
indicateurs du suivi départemental).

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en
œuvre de ce dispositif.

signé La Directrice générale de la performance
économique et environnementale des entreprises

Catherine GESLAIN-LANEELLE
















